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T'obééfe tout'; j'appuie le bon; je combats le mauvais, et«je dis, en a chau la t
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LE MOT DE L'ENIGME.

Voici ce que nous lisons dans le "Cou-

ier do Saint-HIyacinthe:

"La bonne ville de Qùébecse dépeuple
rapidement. Ce fait lamentable est
malheureuseînent trop certain. A quel.
ques causes que l'on assigne cette étrange
anomalieo il n'en est pas moins vrai que
la population de cette cité a subi, surtout
depuis deux ans, une diminution extraor-
dinaire. En 1857, durant l'élection gé-
nérale, 15,000 votes, -on se le rappelle
très-bien - ont été enrégistrés. Que
doit-on penser en voyant le nombre des
électeurs portés sur la liste électorale
qui vient d'être terminée, s'élever seule-
ment a 6,000 ? Cette dispropoftion in..
compréhensible nous frappe d'épouvante.
"L'Observateur" voudrait-il nous donner
le mot de cette lugubre énigme 7"

L'énigme est pour nous facile a ex'-
pliquer:

En 1857,' le nombre des voteurs de
Québec qualifiés a voter s'élevait a en.
viron 6,000 ; mais comme ils étaient pres-
que tous opposés aux ministres-parjures,
ceux-ci élvérect-sur le papier-à 15000
le nombre des voteurs Québecois 1 Après
le parjure qui brille encore sur le front
de nos ministres, comme la marque d'un
fer rouge sur l'épaule d'un gal6rien, l.es.
camotage de l'élection de Québec est'
aux yeux de tout citoyen honnête la
preuve la plus forte de l'imfamie de leur
conduite. Aujourd'hui, ils changent de
tactique et jouent la contre partie de leur
rôle. Si les listes électorales étaient
faites avecjustice,8000 électeurs auraient
droit de voter aux prochaines éléctions-,
parlementaires, mais Cartier a donné
ordre a ses valets de retrancher les noms
de tous ceux qui sont connus comme li-
béraux. De cette rnanière un quart des
roteurs de Québec est disqualifié I

Maintenan;.si .l'on dit que la.ville de
Québeè se-dé le,ùs doùIirmtroüs
cet avancé, mais nous drons qesi- duine
côté sesmx:eille cit'o'l'salandonnänt,
d'un dutre cté,atisgi,dés eentaines de 'cul-'
tivateursu des m d sgnos environnantes
chassés par la misère et traqués par le
gouvernement les remplacent.En d'autres
termes: Québc âgnë' eiopÜlètion pau-
're ce qu'il perd en richesse et en talent.

R'est ce pas là du progrès i

QUÉBEC, VENDRE DI 10 FEVRER 1866.

LE LIBRE'ECHANGE.

Le dernier vapeur nous a apporté une
nouvelle aussi impörfftZ qu'inattendue:
l'empereur Napoléon. 1I s.st, parait-il,
déclaré en frveur du 'libre' éhanýe.
L'Turope scvait dépui'.lobgtèmŠs que
l'empereuif des Frangdis avait, sur l'éco-,
nomie politique, des idéds assez semlbla-
bles à celles de Cobden, mais les diplo-
mates ne croyaient pas qu'il-jugerait
le moment venu de les appliquer en
France : la diplomatie a été,dp nou,
veau, pris par surprise.

En voyant un pays gouirern par un
despote heureux et assez rdséod'faire
la fortune de la France enne s'ouliaot
pas lui-même, entrer lardiment'deifla
voie du progrès économique, il est vrai-
ment triste de voir le Canada pays'ou.
règne la liberté politique s'embourber
dans l'orniðre du systême protectioniste.
Quand les autres. peuple s,'efforcent. de.
faire adopter par leurs gouvernements
les véritables principes économiques,
nous autres Canadiens, grâce au tutclage
ruineux que nous imposent Cartier, Galt
et compagnie, nous voyons la banque-
route et la famine nous étreindre d'avan-
tage de jour en jour. Quand, partout
ailleurs, on avance, on progresse, en C a-
nada, on rampe ou l'on recule. Les
marchands succombent sous le poids des
lourds impôts et les citoyens se privent
des articles les plus nécessaires parce
que les droits douaniers obligent les pre-
miers a vendre leurs effets a des prix
bien au-dessus des moyens pécuniaires
des consommateurs. Un marchand qui
importe pour un montant de 81000 doit
payer, à l'avance, 300 et même 400
pies'trés , pour droits de douane L Est-
il étonnaât, après cela, que la banque-
route et, par conséquent, la ruine se re-
pando partout ? Maz qu'importe a
nos fiinistres-parjures quea. it misère pu-
blique soit rendue a l'état de calamité ,
Le ministère-parjure se maintient, nous
dirdns plus:- est sà.vé'l Géôrge Brown:
est tenu 'à l'écart ! Les démocrates Ca&
nadiens-Frangais sont excommuniés, ca-
lomniés, vilipendés l Tout va bien !.Vive
Cartier I Vive ses suppôts 1 Vive l'agio-
tage ministériel !

Ainsi parlent les.."moutons".... noirs
ou;"bleus le' -, .

ý Soit: les imoutons sont' destinés a tre-
[tondus !

No.l 4,

... ~..~.

Oî rs~Ei.

LE PARLE1ENT

L'ouverture du parlnment cä îdi6n est
dénoüveau prorogé I Poïrq4uLi e o
veau 'retard"7 .

N us savons.e'source certanc iëcomin
dirait'nonsami J.RPAssÉ, gque es oO s
furent.donués,. samedi dernier, de -retar-
der-, jusqu'à' ninuit, l'imjrbssi6n" de ra
" Gazette Officielle " parceque ceux des
ministres-parjuresqui, cette année,gardent
la baraque ministérielle voulaient attenu
dre l'arrivéo' du dernier vapeur transat-
lantique.pour annoncer ou remettre selon
la cas, la réunion des chambres. Comme
le petit Laiy canadien n'était pas encore
débarqué a Portland samedi dernier, ses
collègues ont, de nouveau, annoncé que la
réunion des deputés canadiens n'aurait
lieu qu'aux calendes grecques I

Est-cc lM ce qu'ils avaient promis ?
Ne devaient-ils pas réunir les chambres
chaque année, dans le cours do janvier 1
Parce que le ministre Galt est absent
le public doit il l'attendre ?

Parmi les inombrables innovations pe-
litiques introduites par les ministres-par-
jures qui ont le toupet de se dire "respon-
sables, " il n'en est point de plus incon-
stitutionnelle et de plus pernicieuse que
celle si souvent mise en pratique par eux
et qui consiste a.quitter la province après
chaque cession, pour un temps illimité.
Ces gaillards prétendant que le pays a
besoin de leur présence ci Angleterre,
ne se gênent point de faire aux dépens de
la province leur petit tour d'Europe l'un
pour y placer ses bambins et l'autre
pour apprendre à poser ! Nos ministres
méritent d'être fortement blamés d'abord
pour dépenser inutilement l'argent pui-

.blià et négliger cni plèteuient les affaires
:de lae provinde otYensuite pour tromper
les européens sur la blancheur et la
beauté phisique de nos ministres -parjures
Pourquoi n'a-toid þá"àjdilrté" le beau
Narcisse, ou " Charley " ou bien encore
*Louis Siméon Morin ? Voilà des hommes
.qui nous auraient gagné des faveurs 1
. Puisque córime lAes. oseauXIdhou

rables 'ministres-y rjurés a:irnotttg't ai
changer .de climat.rchaque:hiver,!qulls z'
s'arrangent-de mianière à ce' qúe leUr péS
rigrinations ne, éoieht -point: prêjudi-
ciables à la province. ' . :

I • '':) a



170 L'OBSERVATEUR
Au moment de mettre sous presse nous

apprenons que les ministres se sont, en..
fin, décidés à ouvrir les chambres le 28
de ce mois T

Sont..ils pressés I

Depuis quelques jours, les colonnes du
"Canadien " sont ornées de corresponi
dances qui prouvent que les intrigues
du maire Langevin au sujet du Chemin
de fer du Nord ne tromp ent plus peri
nonne.

Tout Io monde comprend que Sir Hec-
tor a joué les citoyens de Québec, mais
le plus grand nombre dit comme mon-
sieur Barthe:

"A cela nous ne pouvons que répon-
dre que si les directeurs ne font rien
il nous serait bien inutile de parler.
Nous n'aimons pas les coups d'épée dans
l'eau."

Admirable patriotisme ministérie

w*~

~ W

Dans le but de répondre a un corres-
pondant qui, il y a, déja, près de deux
mois, se permit de lui dire la vérité,
maitre Pierre Gauthier, le premier chi-
canier de la province nous a remis un
" dusier " indéchiffrable et, par consé-
quent, indigne de la publication. Nous
devons constater, aussi, que maitre Pierre
Gauthier en nous remettant son "dosier"
no nous a point obligé à le mettre à la
porte comme il nous y contraignit, il y a
quelques temps, par sa conduite gros-
sières. Cette fois il s'est contenté du mé-
pris que sa conduite à notre égard nous
inspire.

Nonus informons de nouveau les per.
sonnes de la campagne qui nous écrivent
par la poste dans le but de s'abonner à
"L'Observateur" de payer le port de leurs

McDoNALD. ALLtL<.,

i lettres d'inclure dans celles-ci le montant
de l'abonnement qui est de cinq chelins
par an et payable d'avance. Sans cette
condition "métallique" les lettres ne sont
pointretirées du bureau de poste et le
journal n'est point expédié.

Afin do pouvoir satisfaire le désir de
beaucoup de lecteurs nous publions. au.
jourd'hui, les débats de la cour crimi.
nelle.

A cause de cela la suite de la lecture
ne paraîtra qu'au prochain numéro.

Nous informons nos abonnés de Mon.
tréal que monsieur Alphonse Doutre est.
maintenant agent de "L'Oservateur dan
leur ville.

I .,~ 1*r'r

Les ministres Cartier, McDonald, Alleyn et Belleau,
mardi prochain,le "reel" du pays.

POUR RIRE.

e

" Le Pilot annonce que si le "solliei
teur " Morin "perd son élection à Terres
bonne, il est certain d'un siège ailleurs.'

Le ministère se propose donc d'immo-
ler un mouton? Hélas I si ce sacrifice
ministériel a lieu, le budjet de la province
saignera diablement I

prenant des legons de danse afin de danser,.

e

Le père Renaud a juré ses grands et
ses petits dieux de faire réélire son jeune
ami, l.on protégé, son Benjamin, son fu..
tur gendre, son tout ce que l'on voudra.

#*

Pendant que les Canadiens souffrent
les tortures de la famine que font Cartier
McDonald et compagnie?

- Ils dansent à "la Salle Musicale"

-Quelqu'un nous faisait remarqUer
que les neuf cents piastres que va dépen
ser Jolinay McDonald your faire danseI,
mardi prochai, ses douze cents convive
auraient été mieux employées a noerir.
les pauvres.

170
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NOUVELLES D'EUROPE.

Le correspondant parisien du "Post"
de Londres annonce que le nonce du Pape
a déclaré que Sa Sainteté abandonnera
le Romagnes pourvu que ses autres
possessions lui soient assurées,

La résignation du cardinal Antonelli
D'est pas confirmée.

Les nouvelles de Chine vont jusqu'au
27novembre, les Chinois faisaient de
grands préparatifs de guerre.

Le bruit courait à Paris, le 12, que le
Congrès se réunirait le 15 février. On
disait aussi qu'un traité de paix avait été
conclu entre la France et l'Anigleterre.

On pense que les événements d'Italie
pourraient bien faire éclater la guerre
entre la Sardaigne et Naples.

Le Pape, dit-on, a rejeté l'avis que lui
avait offert l'empereur Napoléon.

Des démonstrations tumultueuses ont
en lieu à Parme ; la populace deman,
dait la réduction du prix du pain et le
rappel de Garibaldi.

Les Espagnols se sont rendus maitres
de toutes les positions de Caboret, de
Segro à la suite d'une victoire complète
sur les Maures.

Un membre de la mission russe à Pb-
kin dit que les Chinois ont reçu une
grande quantité d'argent de la Russie.

On annonce la démission du cardinal
Morlot de ses fonctions de membro du
conseil privd et de grand aumônier de
la maison de l'Empereur. Ce fait n'in-
dique pas une amélioration. dans les re-
lations entre les cours de Paris et de
ione.

On assure que le gouvernement Fran-
pis est sur le point de sévir contre la
société de Saint - Vincent - de - Paul, la
plus importante association charitable
Ç4i existe en France, Le ministre de
lntérieur a déjà informé tous les fonc..
tionnaires publics qu'ils eussent à choisir
entre l'abandon de cette association ou
celui de leurs charges publiques.

Le ministère piémontais a résigné et
le roi a confié à M. de Cavour le soin
d'en former un autre.

SENTENCES DE LA DERNIERE coUR

cRIMINELLE.

La femme Bellemare: 15 jours de
pison commune.

Antoine Saint-Jean:. 12 ans de péni-
encier-
Brooks: 9 mois de travaux forcés.
Crowley: 3 mois de travaux forcés.
Gosselin : condamné a être pendu le
Tavril prochain..
Pesrochers : 6 mois de travaux forcés.
Bérubé: 4 ans de pénitencier.
(De plus amples détails au prochain
émro :-Réd.)

CONSEIL-DE-VILLE.
3 février 1880.

Résolu,--" Que l'indemnité démandée
par dame veuve Charles Drouin, pour'
le hangar saccagé pendant l'incendie
du 7 novembre dernier, ne peut être ac.
cordée.

Résolu,--Qu'il soit enjoint au comi-
té des Finances de préparer ou de faire
préparer, sans délai, pour l'information
de ce Conseil, les divers états qui suivent;

1o " Un état de toute et chaque somme
maintenant duo par la cité de Qu6beó,
indiquant la nature de chaque dette, lé
poque et l'objet pour lesquels elle a été
contractée, les noms du créancier, le
taux d'intérêt qu'elle porte et l'époque
ou elle est devenue ou sera due et exii
gible' ainsi que la nature du titre qui
la constate.

2o, Un état indiquant le nombre et
le montant d'obligations émises jusqu'à
ce jour, la date de leur émission, les
noms des personnes auxqueles elles ont
été vendues, le taux d'intérêt de ces
obligations et l'époque où elles seront
dues et exigibles.

dou Un état indiquant le nombre d'o.
bligations remboursées pendant l'année
terminée le S1 de décembre dernier, les
noms des porteurs de ces obligations.

4o "Un état indiquant le nombre des
officierade la Corporation de lacité de
Québec, leurs devoirs et le traitement'
de chacun d'eux.

5o " Un état indiquant les sommes
demandées pour l'année courante par
les divers comités parmenents et les dé.&
penses contingentes do ce Conseil.

Go " Un état indiquant le revenu pro-
bable de la cité pour lIannée courante
et les sources de ce revenu.

7o ' Un état de toute somme due à
la cité de Québec pour quelque cause
que ce soit, dons chaque quartier de la
dite cité, indiquant les dettes sûres, les
douteuses et les mauvaises."

Résolu.-" Qu'il soit donnée instrue-
tion au comité des Réglements d'exa'
miner quels amendements pourraient
être faits aux actes d'incorporation de
cette cité, afin de les insérer dans le pro-
jet do loi pour étendre les limites de la
cité, qui sera soumis a la législature-
provincialý à sa prochaine session, et
faire rapport sans délai."

" Que- le comité des Chemins fa sse
rapport de ce qu'il a fait ou ce qu'il
se propose de faire au sujet de l'élar-
gissement dès rues Arago et Caron dans
le quartier Jacques-Cartier."

TRIBUNAUX.
COUR DU BAN0 DE .LA REI.

Samedi dernier, Casimir Desrochers a
comparu sous l'accusation d'avoir volé
une montre d'argent et une chaine de

I sûreté de la valeur de £2 lis. apparte.
ment à Joseph Lauzé, cultivateur de Lot-
binière.

Dans la soirée du 7 novembre dernier
le prisonnier entra chez Joseph Lauzé.
et demanda à y passer la nuit. Celui-oi
pria sa femme d'apprêter un lit pour l'6-
tranger. Dans le cours de la conversa-.
tion, le prisonnier dit qu'il allait voir un
frère puissamment riche qui venait d'ar.
river de la Californie. Pendant la nuif
il se leva et sortit sans bruit après s'être
emparé de la montre qui pendait à la
muraille. Le lendemain matin, Lauz6
s'aperçut de la disparition de sa montre;.
et sans perdre de temps- il-: se mit à la
poursuite du voleur, accompagn6 do son

fils et d'autres personnes.
Desrochers fut atteint à 6 milles plus

loin et ils le trouvèrent en possession de la
montre ; il nia avec indignation l'avoir
volée, prétendant que cette montre lui
appartenait et fit même des menaces ;.
devant la cour même, il persista à se
dire innocent de l'accusation portée con-
tre lui, mais il. n'appela aucun témoin
pour sa défense,. Le jury rendit, sur le
champ, un verdict de culpabilité contre le
prisonnier qui avait ainsi violé toutes les
règles de l'hospitalité.

ATrocs cRUAUT.-Victor Gosselin est
âgé de 25 ans ; il comparait à la barre,
accusé d'avoir, le 9 janvier 1859, volé à
William.Flanagan Whelan, un pardessus
une paire de gants, un mouchoir et
45 sous en argent, après l'avoir rudement
frappé et laissé dans un état de d'insensi-
bilité complète, par un froid très-rigou-
reux. Voici dans quelle circonstance a
été commis cet acte hideux:

Le 8 janvier 1859, vers minuit, Whe-
lan entra dans une auberge du faubour
Saint-Jean, et demanda quelque chose
boire. Le prisonnier s'approcha de lui
quelques minutes après et lui offrit de lui
payer l'echo, ce que d'abord Whelan re-
fusa; mais ensuite il accepta un verre
de genièvre. Invité par Gosselin à se
rendre à sa maison, il refusa de le suivre
disant que sa demeure était peu éloignée
et peu après il quitta l'auberge suivi par
le prisonnier. Quand ils furent descen-
dus dans la rue, Gosselin frappa aveu
une bouteille Whelan à la tête, le renvert
sa sur la neige, et le brutalisa jusqu'à ce
qu'il devint insensible. Le froid était
intense. Une femme de l'auberge fut t(>
moin de ces atrocités et. vit le -prisonnier
dépouiller Whelan de son -habit. lui oter
ses gants et. le laisser sans mouvements
exposé à périr de froid dans li rie. Cette
femme jura qu'elle avait vu le prisonnier
traîner Whelan par. le collet A quelque
distance, en le frapant à. diverses re.
prises, et se diriger vers sa maison. Whe.
lan resta dans cette - position i.depuis ené;"
viron deux heures. du matin jusqu'a six
heures, quaid M. L. F. Berlinguette, qui
réside dans le. voisinage, entendant des
plaintes dans la rue, sortit dé s aison
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et. .''I'. irg* r sa ya nuit du 15 mars ou e maln d ire éli es conseillersac.

hiib:it,'iciaeb an grts;"etiäriÿt e ent.efdg"leè"prisonnier à pIusieurs r.e- tuels afin d'atteindre' son but qui était
pieds et les mains gelés.. M. Berlingu(t 'prisés menacer' sa' femrie. Lé -16 'le le fauteuil de maire.
lo teànsporta chez lui d'òù peu aps a. prisoniier viiit clez rrioi vers I heureet! Il ajouta qu'il.était mal vu aux séance
1'a.ideale.òlice il o fit transpârter, y-demeura 'jusqilà 6heures: il >revint; duconsell-dt'eodutée ' ésêsb'édxî:li

'l'Hopitallde M'.rine. A son-arivée, le eïcno-e à 7h. et y demeurajugqu'à 11 ét téa5r er' éspùgne 'étiént b'risé'q"'
riédecini de l'hôpital renatqua que Whe-' demie quand sa servante accourut et lui Saint'Geivais n'ait pa"été chàie
Iai avait une blessdiê' au- 'ct- droit'do dit: I "Vous -éles' ici et-votrc 'femme est comme chef liéi'du"cO'int de'Bellèhdsg
la tâte et que les'pieds et les mains étaicuit morte.": Je l'accoripagnai chez lùi pres et que la.courde Circiit n'y'avait i
si horriblement'. gelés, qu'il s'en suivrait qu'irrimédiatement et je vis madame DoI- été placé'e I M 'Jolivet devrait se't-fêj'.r
uécessairirnnt 'ainIpitation.. Whelai novaùti étendue morté sur l plancher. au contraire puisque -cétte tourduredîi
ne'sort.it de l'hôpital qu'en septembre Denis Donovan, âgé de 10 ans, et fils affaires;ést l'ouvre -de -soi'ami'Otip
dernier, n'ayant cônservé des extrémités du prisonnier, rend témoignage. Je mc Fortibr; écuyer, député de'Belleeliâas.-
inférieures que les talons, n'ayant plus souviens, dit-il, quand ma mère mourut J'oubliais quà monsi'etur le déjütélii'
de mains, et sesplaies n'étdrit pas encore Dans la soirée du- 16 mirs, entre 5 à 6 plus son arr'i mais à toït þééhé'-i i
complètement cicatrisées. heures, elle se renferma dans sa chambre corde ;:et'M. Jolivèt sait que-PillisfrGiöi

Le prisonnier no fit aucune défense ; avec un pot de gin. Mon' père 'etait alors teur sentle besoin 'de'favoriser-Ifpíe
le jury, après l'adresse de Son HIonneur chez M. Quinn ; il' entra- à la maison, nord du comté de Bellechasse afinlid'ed ,
le juge Daval, sortit do la cour, et après vers 8 ou ;! heures, et alors mamère sérver un reste dd popülarté'qui6
une abs'ence d'un quart d'hduro'il révilit était étendu sur le plancher, entre deux teiuit"ailleurs Quant. aux habtaiitäiídéi
porta un verdict de culhlbilité. . lits, Mon père retourna chez M.Qtiinn la partie centralo -du -dit comté'detBéllÞ

-Mrdi; Michial Don.dian comparait' et; ne revint que quand ma mare fut chasse, 'le çélèbre • depùt e 'lefée
à la brrre sous l'accusation d'avoir tué morte. Quand mon père fut sorti, il vint pour un plat de ·lentilles.' 'll 'soritéië
Enie sait femme, e10 mars der-< uénjeune liomme di :nom de Girard qui bons 'enfants. qu'il les aindse aprte
nir,·à Saint-loch dle Qubec. demeura avec la servante jusqu'à 9 de l'église âvec dës 'avis d m'otiàn,der

'm. Okill Stuart .poursuit' au nom de heures. Qud'celui.ci fut parti, la ser-. chiffons de la chambbr d'asseinblée. : i
la 'couronne et MM: Plamndonî et R. vante annonça que ma mère était rnorte. tout soulloudré de beaucoup dc bé.liesp'ot
P e prennent la défense du'.prisonier. Je n'ai eu connaissance d'aucune querelle messes qui ne se réalisént jamis'

M. OUlil Stuart conmence la poursuite entre mon père et nia mère la nuit qu'elle Voilà. o' -nous en, somnes rédiiiI) î
eu disant qu'il apparaissait que le pri- est morte ; et je n'ai' vu aucune blessure Saint-Gervais avec de"fs 'hommes dönit'W
sonnier et sa femme était adoniés à I'i- sur sa figure après sa mort. ceux que je viens de signaler à laittif
vrognerie-.ct se querellaient fréquem- Un grand !nombre d'autres témoins des elècteurs du comté de-Bellechas$,
rient; 'qu'en cetto cause il s'agissait de furent appelés, mais ne comparurent pas
recoinaitre si la mort' de cette femme et M. Olkill Stuart déclara qu'il abon-
pouvait être attribuée à l'usago immodéré donnait la poursuite, voyanit qu'elle n'ô- ' -
deliqueurs enivraites ou aux mauvas tait aucunement fondée,
traitements du prisonnier. C'est ce que John Burns est accusé d'avoir tiré Monsieurle rédacteur,.
le jury devait décider après ]'audition une arme à feu sur Joseph Genet avec J'ai été bien surpris de lire su -là'dër"
des lémoins. intention de le tuer. nier numéro de "L'Observatéur' uü

Margueritn Dempsey, femme d'Alex: MM. J Pentland et O'Farrell défen- correspondance signée "UN ' GROS. TALIMll"
aider McCabe, rend le témoignage sui- dent le prisonnier. Ayant été établi L'auteur de cet écrit déclare que moni
vant : -Je dbmeure dans le faubourg par les témoignages qu'un fusil chargé honorable demi confrère et 'simplë'm.
Saint-Rochi ; je connais le prisonnier ;je · poudre ne pouvait blesser, le juiy de- est sur le point de-quitter poer toujouf'
connaiss-ais sa femme ; je me. rappelle sa clara immediatdment. sans quitter la le barreau ; or, comme- je' sais' le Ie
mort arrivée le 16 mars dernier. Je de- boite, le prisonnier non coupable ' de traire, je m'empresse de' reetifiercett
m'urais dans la même maison que Io pri- meurtre ; lequel nprès une remontrance erreur. Non seulement, le premier plaIm
sonfuer et sa femme. Le 15 mars, dans de la part de la cour fut mis en liberté. (leur du Can'ada e ne vout point diri
la Soirée, entre 0 et 11 heures, jentendis (Journal do Québec du 3 'fév). adieu à la cour,: mais il est'ur' le it
la défunte pousser (le grands cris, mais d'intenter'un proeés au curé et aux sym"
je nc pus comprendre ce qu'elle disait, dies de Sainte-Marie-de-l'a-Bauce s'ilsâ,
Je me jetai hors de mon lit*et je criai à 'CORRESPONDANCES. veulent-point suivre ses:ordres 'austji
Donovan "' Prenez garde à ce que vous ' de leur nouvelle église I
faltes. " La nuit suivante, entre minuit Sachez-le :
ct (nie heure, j'entendis crier la servante' Monsieur le rédacteur, De môme que la mer est l'élément des
du jlisonnier et quelques minutes après' Veuillez publier les quelques lignes'sui' poissons, de même aussi, la cour est l'-
il entra lui même chez lui, s'adressant vantes destindes a faire sortir de l'oubli. lément' desI plaideurs de la ir"eld å
probablemnent, à sa servante il dit': Ca" doux hommes qui ont mérité par leurs mon ami.
tborine, que se passet.il ici V' Celle-ci hauts faits la'reconnaissance, -sinon de UN i"ETIT TALON ai
réboùdit: " M. Donovan, madame Do- lapatrie du moins -d'un 'petit coin de la iW
nôvn'est mort' 1" Il dit : "Pourquoi paroisse de Saint-Gervais.
né: m''avez-vous pas appelé plus tôt. " Je A la séance.du. Conseil Municipal de"
'Ônötndis'aucun bruit auparavant. Le cette paroisse tenue le 16 dé'janvier der-

lohdemnain matin,je vis le cadavre ; il nier pour élire un maire, Joseph Jolivet, ADRESSE'D'AFFAIRES
paraissait avoir des égratignures sur la 'cuyer, fut réélu -maire: de;1a dite muni- L. M. DAnysiU, nitaire, tient
figure; je n'y jetai qu'un regard tie cipalité. Le novai maire en adressant re'

tiaiasstô.reaud'affaires, dans. &fuorme retirai aussitot. le Conseil, dit qu'il:ne'savait'pàs s'il de- Jean' ruAi20
Thomas Quinn.. Je demeurais sous le vait rémercier ou blamer les conseillers r guilon,'nmer

mMie' toit que le prisonnier et sa . feiine 'pour l'avoir réélu une troisieme. fois. .:11.
puite voisine de leur appartement. Dars avait raison d'étre .indécis, car.i avait, Z. ua. nvau, oPIETAIlrE(T


